
n° 44 496 du 31 mai 2010

dans l’affaire X/ III

En cause : X X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et

d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 janvier 2010 par M. X X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la

suspension et à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire lui notifié le 17 décembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre

1980».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 février 2010 convoquant les parties à comparaître le 26 mars 2010.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me O. DAMBEL loco Me E. AGLIATA, avocat, qui comparaît pour la

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE, avocat, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La partie requérante, arrivée sur le territoire belge à une date indéterminée, s’est vue notifier, le 27

décembre 2000, un ordre de quitter le territoire pris à son encontre le 19 décembre 2000, motivé par le

défaut de possession d’un visa.

Le 6 mars 2001, la partie requérante s’est vue délivrer un second ordre de quitter le territoire, motivé par

l’absence de passeport national et de visa valable (article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre

1980), ainsi que par un risque d’atteinte à l’ordre public, le requérant étant prévenu de vols qualifiés

(article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980).

Le 22 septembre 2009, la partie requérante a été arrêtée par la police suite à une commission rogatoire

ordonnée par les autorités allemandes pour des faits d’escroquerie.
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Le 27 octobre 2009, la partie requérante est placée sous mandat d’arrêt du chef de participation à une

association de malfaiteurs.

Le 17 décembre 2009, ce mandat d’arrêt a été levé et la partie requérante s’est vue délivrer un ordre de

quitter le territoire, qui est motivé comme suit :

« Article 7 de la loi du 15 décembre 1980, al. 1er, 3° : est considéré (e) par le Secrétaire d’Etat à la

Politique de migration et d’asile ou par son délégué, [xxx], attaché, comme pouvant compromettre

l’ordre public : l’intéressé a été placé sous mandate d’arrêt du 27.10.09 à ce jour du chef d’association

de malfaiteurs.»

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Exposé du moyen d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation de

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7 et 43 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi

que de la violation de l’article 8 de la CEDH.

La partie requérante expose qu’elle vit en Belgique depuis des années et a pu créer une vie sociale et

familiale à Liège en sorte qu’un retour dans son pays pour y demander un visa briserait sa vie familiale

et mettrait en échec ses efforts d’intégration et ce, d’autant qu’elle n’aura pas les moyens financiers

pour subvenir à ses besoins et ceux de sa famille puisqu’elle n’a plus, dans son pays d’origine, de

connaissance pouvant l’aider.

Elle invoque ensuite que la seule existence de condamnations pénales antérieures ou le fait qu’elle soit

placée sous mandat d’arrêt, et donc en l’absence de condamnation définitive, ne peuvent justifier

automatiquement le refus de séjour ou l’expulsion pour des raisons d’ordre public ou de sécurité

publique, ni l’ingérence dans sa vie privée et familiale.

Elle se réfère à un arrêt du Conseil d’Etat du 7 octobre 1968.

La partie requérante invoque enfin l’article 43, 2° de la loi et indique qu’a fortiori de simples poursuites

judiciaires ne suffisent pas à motiver les mesures d’ordre public ou de sécurité nationale.

3. Discussion.

3.1. Le Conseil observe que la partie requérante, qui est ressortissante d’un Etat tiers, ne démontre pas

être membre de la famille d’un ressortissant européen ou belge, en manière telle qu’elle ne peut se

prévaloir de l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980.

Cet aspect du moyen manque en conséquence tant en fait qu’en droit.

3.2. Le Conseil observe que l’acte attaqué est pris en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi du

15 décembre 1980, qui n’exige nullement qu’une condamnation pénale ait été prononcée à l’encontre

de l’étranger concerné mais que, par son comportement, il soit considéré comme pouvant compromettre

l’ordre public ou la sécurité nationale.

Les agissements ayant conduit à des poursuites pénales et, en particulier, à la délivrance d’un mandat

d’arrêt, peuvent justifier une telle mesure.

3.3. S’agissant de l’argument selon lequel la simple existence de poursuites pénales n’ayant pas abouti

à une condamnation ne pourrait se justifier au regard de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que

la disposition précitée, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie

privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet

article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et

constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’il énumère.
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En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20

mars 1991), en sorte que la décision attaquée ne peut, en tant que telle, être considérée comme

constituant une violation de l’article 8 de la CEDH.

Ensuite, la partie requérante n’établit pas le caractère disproportionné de la mesure dès lors que

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire n’implique qu’un éloignement temporaire du milieu belge, que

la partie requérante n’a introduit en Belgique aucune demande d’autorisation de séjour et qu’à cet

égard, il appartenait à la partie requérante de permettre à l’autorité administrative d’apprécier la

consistance de sa vie privée et familiale, ainsi par l’introduction d’une telle demande, afin qu’elle puisse

effectuer l’analyse de proportionnalité requise.

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.

4. Débats succincts.

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

5. Dépens.

Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour fixer les dépens de la

procédure, il s’ensuit que la demande tendant à la condamnation de la partie défenderesse aux dépens

est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille dix par :

Mme M. GERGEAY, président F.F., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST M. GERGEAY


